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Organisation de la Réponse de Sécurité Civile

PLAN DE LUTTE

CONTRE LES FEUX DE VEGETATION 

Validé le 26 avril 2021
Arrêté N°

Par Thierry QUEFFELEC
Préfet de la région Guyane
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O.R.SE.C. 973 - D.S. FEUX DE VEGETATION

ARRÊTÉ

PRÉFECTURE

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL
DE ZONE DE DÉFENSE 

BUREAU SÉCURITE CIVILE

Cayenne, le 26 avril 2021 

ARRETÉ N° 

portant approbation du plan de lutte contre les feux de végétation de zone de défense
et de sécurité Guyane

LE PREFET DE LA GUYANE 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure;

VU le Code de la Défense;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile;

VU l’instruction interministérielle N°10100/SGDSN/PSE/PSN/NP du 14 novembre 2017 rela-
tive à l’engagement des armées sur le territoire national lorsqu’elles interviennent sur réqui-
sition de l’autorité civile;

VU  la circulaire du 18 novembre 2011 relative à l’interdiction du brûlage à l’air  libre des
déchets verts.

SUR proposition du chef d’état-major interministériel de zone Guyane,
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ARRÊTE N° 

ARTICLE 1 : 

Le plan de lutte contre les feux de végétation de zone est créé comme suit:

- partie 1: Caractéristiques de la zone Guyane; 

- partie 2: Risques et menaces;

- partie 3: Modalités d’organisation de la gestion de crise.

ARTICLE 2 : 

Les dispositions de l’arrêté s’imposent à tous les acteurs qui sont appelés à concourir à la 
campagne de lutte contre les feux de végétation.

ARTICLE 3   :   

Le  secrétaire  général  des  services  de  l’État,  le  sous-préfet,  directeur  général  des
sécurités,  réglementations  et  contrôles,  le  sous-préfet  pour  les  communes  de
l’intérieur, la directrice générale de l’ARS Guyane, les directeurs et chefs de service de
l’État,  le  président  de  la  collectivité  territoriale  de  Guyane,  les  présidents  des
intercommunalités ainsi que les maires des communes sont chargés de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié le 16 avril 2021 au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Guyane. 
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O.R.SE.C. 973 - D.S. FEUX DE VÉGÉTATION

DESTINATAIRES

M. le Ministre de l’intérieur, cabinet, 
DGSCGC
M. le Ministre des outre-mer, cabinet,
DGOM

M. le Secrétaire général des services de 
l’État 
M. le Directeur général des sécurités, 
réglementation et contrôles
M. le Sous-préfet pour les communes de 
l’intérieur
M. le Sous-préfet de Saint-Laurent-du-
Maroni

M. le Président de la CTG

MM. les Sénateurs de la Guyane
M. le Député de la 1ère circonscription
M. le Député de la 2ème circonscription
M. le Président de l’Association des Maires
M. le Maire de Apatou
M. le Maire de Awala-Yalimapo
M. le Maire de Camopi
Mme le Maire de Cayenne
M. le Maire de Grand Santi
Mme le Maire de Iracoubo
M. le Maire de Kourou
M. le Maire de Macouria-Tonate
M. le Maire de Mana
M. le Maire du Maripasoula
M. le Maire de Matoury
M. le Maire de Montsinery-Tonnegrande
M. le Maire de Ouanary
M. le Maire de Papaichton
M. le Maire de Regina
M. le Maire de Remire-Monjoly
M. le Maire de Roura
Mme le Maire de Saint-Elie
M. le Maire de Saint-Georges de l’Oyapock
M. le Maire de Saint-Laurent du Maroni
Mme le Maire de Saul
M. le Maire de Sinnamary 

Mme la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Guyane
M. le Général, commandant supérieur des 
Forces Armées en Guyane
M. le Général, commandant la gendarmerie 
de Guyane
M. le Directeur territorial de la police 
nationale 
M. le Directeur départemental du service 
d’Incendie et de Secours de Guyane

M. le Directeur général des territoires et de 
la mer
M. le Directeur de la sécurité de l’aviation 
civile aux Antilles et en Guyane

BSPP
Mme. la directrice du CNES
M. le directeur de l’ONFS
M. le directeur de l’OFB
Groupement Hélicoptère 
ATMO
Météo France
Conservatoire du littoral
PNRG
DAAF (agriculture)
Communication
EPAG
SEPANGUY
CSG
COGIC
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O.R.SE.C. 973 - D.S. FEUX DE VÉGÉTATION

TABLEAU DES MODIFICATIONS

Révision:

Conformément à l'article 6 du décret du 13 septembre 2005, les dispositions générales du
dispositif opérationnel ORSEC de zone font l'objet d'une révision au moins tous les cinq ans
portant sur l'inventaire et l'analyse des risques et des effets potentiels des menaces, le dis-
positif opérationnel et les retours d'expérience. 
Il est mis en ligne et il est téléchargeable sur le portail ORSEC dès validation du préfet de
zone de défense et de sécurité.

Date Description de la modification
Identité et
signature
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O.R.SE.C. 973 - D.S. FEUX DE VÉGÉTATION

1. GENERALITES

1.1 Contexte guyanais:

Le secteur concerné par le risque «feux de végétation» correspond à la  bande côtière,
s’étendant du fleuve Oyapock au fleuve Maroni, sur une largeur de 10 à 50 kilomètres. Cette
bande côtière représente moins de  10% du territoire mais concentre plus de  90% de la
population.  Secteur  de  développement  prioritaire,  organisé  autour  des  axes  routiers
structurants et des centres de populations principaux, cette bande concentre les principales
activités  industrielles,  agricoles  et  économiques.  Elle  subit  les  effets  d’une  pression
démographique  constante.  Elle  abrite  également  des  milieux  naturels  fragiles  souvent
protégés (2 réserves naturelles, 2 parcs naturels et 6 sites du conservatoire du littoral).

Le risque feu de végétation est significatif et la période à risque est la saison sèche, avec
des pics en octobre et novembre. Les territoires les plus touchés sont ceux de la CACL et
de la CCDS.

Les bilans sont variables selon les conditions climatiques: 

• 2017: 225 ha brûlés pour 301 départs de feux constatés;
• 2018: 527 ha brûlés pour 622 départs de feux constatés;
• 2019: 361 ha brûlés pour 441 départs de feux constatés;
• 2020: 265 ha brûlés pour 181 départs de feux constatés.

Bien que les  incendies  de végétation  soient  moins  meurtriers  que la  plupart  des  autres
risques naturels, ils peuvent s’avérer coûteux en termes d’impacts,

- environnemental: appauvrissement de la biodiversité floristique et faunistique, 
   modification des paysages et des biotopes, appauvrissement des sols et  
   augmentation des risques d’érosion);
- économique: destruction d’exploitations agricoles (15 à 20 chaque année), 
   perturbation d’axes routiers (20 à 30 fois chaque année), coupure des réseaux 
   électriques ou téléphoniques, incidence sur l’activité aéronautique;
- matériel: destruction d’équipements publics, incendies de biens privés;
- humain: brûlures, expositions aux fumées toxiques;

L’augmentation rapide des secteurs  urbanisés,  la présence diffuse d’habitations  en sites
naturels et la multiplication des zones d’habitat spontané, le plus souvent implantées dans
des secteurs  vulnérables  aux feux,  accroissent  très nettement  chaque année l’enjeu
humain.

Les ressources opérationnelles spécialisées sont, quant à elles, limitées.

Dans ce contexte, la lutte contre les feux de végétation en Guyane respectera une
logique  d’enjeux  à  préserver,  connus  d’emblée  ou  identifiés  lors  des  actions  de
reconnaissance.  Ces  phénomènes  n’entraîneront  pas  systématiquement  une
intervention à des fins d’extinction. Néanmoins, leur prévention, leur détection et leur
surveillance seront des volets essentiels de cette mission.
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En revanche,  le  feu  dans les  savanes  pourrait  avoir  un  impact  environnemental  positif,
comme  tendent  à  démontrer  les  travaux  de  l’association  SEPANGUY  depuis  2013,  en
liaison  avec  le  conservatoire  du  littoral.  Dans  le  cadre  de  ces  études,  des  feux  seront
certainement  encore  allumés cette  année,  au niveau des savanes  des Pripris  de Yiyi  à
Sinnamary.

1.2 Dispositions générales:

Les dispositions du présent ordre d’opérations sont établies pour l’ensemble de la Guyane.
Le  plan  de  lutte  contre  les  feux  de  végétation  s’organise  autour  de  moyens  humains,
matériels et organisationnels mis à dispositions par:

• le  ministère  de  l’Intérieur  (gendarmerie  nationale,  police  nationale,  SDIS,  base
hélicoptère de la sécurité civile);

• le ministère des Armées (FAG);
• les communes du littoral;
• les collectivités d’agglomération du littoral (en particulier CACL et CCDS);
• Météo France;
• l’observatoire régional de l’Air (ORA) ou ATMO Guyane;
• les  ministères  de  l’environnement  et  de  l’agriculture  (DGTM,  ONF,  ONCFS,

conservatoire du littoral);
• le PNRG;
• la délégation de l’aviation civile / service navigation et contrôle aérien;
• la brigade de sapeurs-pompiers de Paris (UESK);
• la préfecture (cabinet, état-major interministériel de zone de défense et de sécurité,

bureau communication).
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O.R.SE.C. 973 - D.S. FEUX DE VÉGÉTATION

2. APPLICATION DES DISPOSITIONS

Les  dispositions  du  présent  document  sont  applicables  entre  le  1er septembre  et  le  15
décembre.
Le déclenchement du plan est décidé par le préfet sur proposition de l’EMIZ.
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O.R.SE.C. 973 - D.S. FEUX DE VÉGÉTATION

3. ASSISTANCE METEOROLOGIQUE AUX 
INCENDIES DE VEGETATION EN GUYANE

3.1 Principe général:

La convention cadre de 2014 entre la DGSCGC et Météo France établit  les missions de
Météo France en matière d’assistance météorologique aux incendies de végétation et  le
cadre dans lequel se réalise cette assistance.

Pour la zone Guyane, celle-ci est organisée par le service régional de Guyane de Météo-
France  qui  met  à  disposition  de  la  Préfecture  des  informations  concernant  le  danger
météorologique d’incendies de végétation.

Ces éléments seront  destinés aux acteurs institutionnels afin de leur permettre d’adapter
leurs dispositifs en fonction de ces données opérationnelles. Ils n’ont pas vocation à être
communiqués au public.

L’assistance météorologique opérationnelle aux incendies en Guyane couvre deux secteurs:

• la  frange littorale,  à partir  des 3 stations de mesures de Mana, Kourou plage et
Cayenne Suzini;

• la frange du proche intérieur, à partir des 3 stations de mesure de Saint-Laurent-
du-Maroni, Kourou CSG et Matoury.

3.2 Organisation de l’assistance Météo-France:

3.2.1. Les bulletins de prévision «risque feu»
L’antenne Météo-France de Félix Éboué élabore deux fois par jour un bulletin «risques feux
de végétation», mis en ligne sur l’extranet du service (accès réservés).

 Le premier vers 7h30 comprenant pour chacun des 6 secteurs:
- Les prévisions d’indices feu météo (IFM) du jour (J);
- La prévision de danger d’incendies pour le jour J,  sur une échelle à 5 niveaux
de risques. Cette prévision est élaborée à partir de quatre paramètres physiques
principaux et assortie d’une analyse de situation détaillée;

 Le second vers 17h00 comprenant pour chacun des 6 secteurs:
- Les indices feu météo (IFM) prévisionnels pour le lendemain (J+1);
- La prévision du niveau de danger d’  incendies   pour J+1.

Une synthèse de ces prévisions figure dans le bulletin quotidien récapitulatif (BQFV, Annexe
1) diffusé par le CO feu de la préfecture, vers 18h00, à tous les partenaires, à compter du
premier jour de la campagne.

Des essais du dispositif de prévision de Météo France seront effectués avant le début de la
saison.

Enfin, Météo-France tient ses experts prévisionnistes à disposition de l’EMIZ pour utilement
compléter ces informations, par contact direct, chaque fois que nécessaire.
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3.2.2. L’échelle des risques
5 niveaux de risques.

Pas de vigilance
particulière

Soyez attentifs. Des
phénomènes

potentiellement
dangereux sont

probables.

Soyez attentifs. Des
phénomènes dangereux

d’intensité moyenne
sont possibles.

Soyez vigilants. Des
phénomènes assez

dangereux sont
possibles.

Soyez très vigilants. Des
phénomènes dangereux

d’intensité forte sont
possibles.

Risque faible
Une éclosion 
accidentelle est 
fortement improbable.
Un foyer se propage 
très lentement.
La préservation des 
biens et des personnes 
est aisée.

Risque léger
Départ de feu 
accidentel assez peu 
probable.
Propagation lente avec 
des intensités faibles, 
maîtrisables sans 
difficulté particulière 
par les services 
compétents.

Risque modéré
Un départ de feu 
accidentel est plutôt 
probable.
Un feu trouve des 
conditions favorables à
une propagation 
modérée (température, 
humidité, vent).

Risque sévère
Probabilité d’éclosion 
accidentelle.

Un feu établi peut 
échapper à son auteur 
ou aux pompiers et 
mettre en danger des 
personnes, menacer 
des biens, entraîner 
des difficultés ou des 
dommages sur les ré-
seaux.

Risque très sévère
Une éclosion acciden-
telle est très possible 
(barbecue, charbon-
nière, mégot….).

Tout feu sera difficile à
maîtriser et échappera 
probablement à son au-
teur ou aux pompiers, 
et mettre en danger des 
vies, menacer des 
biens, entraîner des dif-
ficultés ou des dom-
mages sur les réseaux.

Code couleurs: risques feux de végétation en Guyane (informatif) – source EMIZ

Ces niveaux conditionnent  les mesures d’information et  de prévention qui  pourront être
activées par  les  services  de  l’État  appuyés  par  les  acteurs  locaux  et  les  collectivités
concernés.

Faible
(bleu)

Léger
(vert)

Modéré
(jaune)

Sévère
(orange)

Très sévère
(rouge)

Information des
collectivités et
des services

opérationnels

Bulletin EMIZ
(mail)

Bulletin EMIZ
(mail)

Bulletin EMIZ
(mail)

Bulletin EMIZ
+ téléphonie

Bulletin EMIZ
+ téléphonie

Prévention et
sensibilisation

du public

ONF, ONCFS,
PNRG,

conservatoire du
littoral, GNE

+ agents municipaux
+ PN
+ GIE

(patrouilles)

+ communiqués de presse (PREF).
+ arrêtés d’interdiction de brûlage

(municipalités).

Détection et
alerte

ONF, ONCFS,
PNRG,

conservatoire du
littoral, GNE

+ agents municipaux
+ PN
+ GIE

(patrouilles)

+ patrouilles FAG
+ reco SDIS

+ patrouilles ONF
+ DRAGON 973

Dispositif de
lutte (non
limitatif)

Couverture
SDIS

Couverture
SDIS

Couverture
SDIS

Couverture
SDIS

+ BSPP
+ colonne SDIS

+ DRAGON

Mesures d’information et de prévention face aux risques feux de végétation en Guyane    
(cumulatives et non exhaustives)
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O.R.SE.C. 973 - D.S. FEUX DE VÉGÉTATION

4.RÔLES ET MISSIONS

Le pilotage et la coordination sont assurés par le centre opérationnel feu de la Préfecture
(CO feu), sous l’autorité du préfet de zone de défense et de sécurité.

4.1 L’EMIZ:

4.1.1. Missions
• assure la coordination générale de l’ensemble des moyens en liaison avec le CODIS,

le CORG, le CIC, l’EMIA/FAG et l’ensemble des partenaires concernés;
• assure le suivi des opérations pendant la période de mise en œuvre du dispositif de 

lutte:
- bilan quotidien du nombre de feux et superficies brûlées;
- bilan quotidien des moyens engagés, terrestres et aériens;
-  bilans  particuliers  à  l’occasion  de  chaque  fait  marquant:  feu  de  5  ha  ou  plus,

perturbation  des  réseaux,  mobilisation  de  plusieurs  services,  impact  sur  les  
personnes ou les biens, écho médiatique ou politique, inaccessibilité…

• valide  l’engagement  de  Dragon  973  pour  des  missions  d’observation,  de
reconnaissance,  de  commandement  ou  de  projection  d’équipes  d’interventions
spécialisées, en liaison avec le chef de base;

• veille à la création d’événement sur SYNERGI pour:
o tous les feux de 5 hectares ou plus;

o tous les feux nécessitant l’engagement de moyens aériens;

o tous les feux ayant causé des victimes ou menaçant directement des enjeux

humains, imposant des mesures de sauvegarde;
o tous  les  feux  qui  par  leur  gravité  sont  susceptibles  d’avoir  d’importantes

répercussions sur la vie économique ou sociale et/ou d’être médiatisés (ex:
proximité centre spatial, RN1, dépôt SARA, etc).

• coordonne et  facilite  l’engagement  d’hélicoptères de l’État  dans la zone du CSG.
Établit si nécessaire les demandes d’autorisation de survol de la SOP3;

• pendant les jours et dans le(s) secteur(s) classé(s) en risques sévère (orange) et très
sévère (rouge):

o sollicite  la  participation  des  municipalités,  de  la  police  nationale  et  de  la

gendarmerie nationale pour une action accrue en matière de sensibilisation
du public aux risques, des rappels concernant les restrictions de brûlage de
végétaux en saison sèche et une vigilance poussée vis-à-vis des éventuels
foyers d’incendie, à l’occasion de l’exécution de leurs missions sur le terrain;

• pendant les jours et dans le(s) secteur(s) classé(s) en risque très sévère (rouge):
o sollicite  la  participation  des  FAG  (demande  de  concours),  du  SDIS et  de

l’ONF pour la mise en œuvre de surveillances actives complémentaires aux
dispositions habituelles;

• diffuse tous les soirs, par mail, à l’ensemble des partenaires le bulletin quotidien feux
de végétation (Annexe 1) élaboré en liaison avec Météo France et l’ATMO Guyane.
Ce message est doublé par téléphonie lorsque l’urgence le nécessite;
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• synthétise les comptes rendus transmis par les services d’incendies, SDIS et UESK,
(complétés, éventuellement, par d’autres acteurs ayant participé aux interventions).
L’ensemble  des  informations  recueillies  seront  utilisées  dans  le  cadre  des
enseignements à tirer pour les futurs engagements (RETEX), dans le compte rendu
zonal de saison de feux et, à la demande, par les organismes chargés de prévision
en Guyane;

• assure la liaison avec le COGIC et le référent feux de la DGSCGC;
• informe les autorités  locales de l’évolution de la situation  à l’occasion de chaque

incendie important;
• en mesure d’engager un personnel qualifié en vue de renforcer la coordination et/ou

le commandement sur le site d’un incendie majeur;
• en mesure  de proposer  au préfet  de zone,  en cas  de besoin,  la  réquisition  des

moyens utiles dans sa zone de compétence;
• en mesure de prendre sous son autorité, les moyens nationaux engagés.
• en collaboration avec les experts, les communes et communautés de communes, en

mesure de proposer au préfet un arrêté de restriction ou d’interdiction des mises à
feu,  dans les secteurs  et  durant  les périodes à risque majeurs,  dès lors  que les
circonstances l’imposent.

4.1.2. Permanence et astreinte
Un CO Feux est  mis  en place au sein  du Bureau  Sécurité  cité  Civile  de l’EMIZ
(EMIZ/BSC) pour la durée de la campagne.
Ce CO assure une astreinte hebdomadaire 24/7 à  compter du déclenchement du
plan, jusqu’à la fin de la campagne.

- n° de téléphone d’astreinte feu:  06 94 24 93 18
- Mail: co-feux@guyane.pref.gouv.fr 

4.2 Le SDIS:

Dans  le  cadre  de  sa  subordination  opérationnelle  vis-à-vis  du  Préfet,  le  DDSIS  assure
l’exécution des missions ci-après.

4.2.1 Liaisons CTA CODIS / CO Feu Préfecture
• transmet  quotidiennement,  à 08h00,  le  tableau  journalier  des  feux  de  végétation

(Annexe 3), à compter de la date de début de campagne.
• Remarque:   tous les départs de feu de végétation sont à prendre en compte, quelle

qu’en soit l’origine;
• transmet quotidiennement, à 08h00, le taux de disponibilité de ses moyens de lutte

terrestre (Annexe 3), à compter de la date de début de campagne;
• adresse les demandes de renfort de DRAGON 973 à l’EMIZ, par messagerie ou par

téléphone.  L’engagement  de  l’appareil  pour  ce  type  de  mission  implique
systématiquement l’ouverture d’un événement SYNERGI;

• veille  et  fait  assurer  l’alerte  et  l’information  de  l’EMIZ  en  temps  réel sur  la
situation opérationnelle et son évolution jusqu’à l’extinction du feu. Cette consigne
concerne:

o tous les feux de 5 hectares ou plus;

o tous les feux nécessitant l’engagement de moyens aériens;
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o tous les feux ayant causé des victimes ou menaçant directement des enjeux

humains, imposant des mesures de sauvegarde;
o tous  les  feux  qui  par  leur  gravité  sont  susceptibles  d’avoir  d’importantes

répercussions sur la vie économique ou sociale et/ou d’être médiatisés (ex:
proximité centre spatial, RN1, dépôt SARA, etc).

• Cette  alerte  et  cette  information  en  temps  réel  s’effectuent  sous  forme  de  CRI
(compte rendu immédiat téléphonique) puis de points de situation réguliers;

• veille à la mise en place des dispositions définies pour la journée à venir;
• veille à l’enrichissement des données qui permettront d’améliorer la connaissance du

phénomène «feu» en Guyane (cf chapitre 6).

4.2.2 Le commandant des opérations de secours (COS)
Le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  ou,  en  son
absence, le sapeur-pompier désigné pour commander l’opération est chargé, sous
l’autorité du directeur des opérations de secours (préfet ou maire, agissant dans le
cadre de leurs pouvoirs respectifs de police générale), de la mise en œuvre de tous
les moyens mobilisés pour l’accomplissement des opérations de secours.
Cet officier prend pour indicatif "COS + nom de la commune de départ de feu". Il
tient compte dans son idée de manœuvre des impératifs de sécurité et fait appliquer
les procédures de lutte contre les feux de végétation en vigueur. 
Remarque: le recours aux feux tactiques n’est pas autorisé en Guyane.
Pour  les  feux  donnant  lieu  à la  création  d’un événement  SYNERGI,  le  COS fait
renseigner un CR de feu (annexe 2).
Remarque: à l’intérieur de l’emprise du CSG (secteur BSPP), le COS sera toujours
un personnel de l’UESK.

4.3 La BSPP de Kourou:

Dans  le  cadre  de  sa  mission  au  profit  du  Centre  spatial  guyanais,  l’unité  élémentaire
spécialisée de Kourou (UESK) défend un secteur de 900 Km2.
Pour les feux se développant à l’intérieur de l’emprise géographique du CSG, l’UESK assure
les  liaisons  avec  le  CO  Feu  de  l’EMIZ :  CRI,  événement  SYNERGI,  tableau  journalier
(modèle en annexe 3). 
L’UESK peut être amenée à renforcer le SDIS 973 sur un incendie situé hors secteur CSG,
en application d’une convention entre ces deux organismes.

4.4 La base hélicoptère de la sécurité civile:

L’hélicoptère de la sécurité civile peut être engagé dans la lutte contre les feux de végétation
sur trois types de missions:

• reconnaissance;
• coordination du commandement;
• projection d’équipes de lutte au sol (pionniers).

La  procédure  d’engagement  s’effectue  par  le  CTA  CODIS  sur  demande  du  COS,
conformément à l’ordre zonal opérationnel hélicoptère (OZOH).
L’EMIZ est informé par le CODIS, par compte rendu immédiat.
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Remarque:  les  interventions  de  secours  restent  systématiquement  prioritaires  à  toutes
missions feu, conformément à l’OZOH.

4.5 Les forces de l’ordre:

La police nationale et la gendarmerie nationale sont chargées, dans le cadre de leurs 
missions habituelles, de:

• SENSIBILISER la population aux dangers de l’usage non maîtrisé du feu, en 
particulier les jours et dans les secteurs classés en risques très sévères (rouge);

• RAPPELER et si nécessaire faire appliquer les restrictions de brûlage de  végétaux 
(note MEDDE du 11.02.14 relative à l’interdiction de brûlage à l’air libre des déchets 
verts);

• SIGNALER au CTA/SDIS (18 ou 112) tout feu naissant non contrôlé observé au 
cours de leurs missions (notamment aériennes).

4.6 les forces armées en guyane:

Les forces armées en Guyane participent à la campagne:
• sur demande de concours (modèle en annexe 5), durant les périodes et dans le(s)

secteur(s)  classé(s)  en  risques  très  sévères  (rouge):  les  FAG  sont  chargées  de
missions de surveillance à des créneaux horaires sensibles. Tout feu naissant non
contrôlé est signalé au CTA/SDIS (18 ou 112).
À  cet  effet,  les  FAG  mettent  en  œuvre  des  équipes  réduites  de  militaires  en
véhicules. Les circuits de surveillance sont élaborés en dialogue avec l’EMIZ/SC.
Remarque:  en cas de classement  simultané de plusieurs  secteurs en risque très
sévère, une priorisation sera faite par l’EMIZ en fonction du niveau de disponibilité
des FAG.

• dans  le  cadre  de  leurs  missions  classiques,  les  pilotes  des  aéronefs  militaires
peuvent être sollicités, pour renseigner sur tout incendie décelé au cours de leurs
vols, en faisant remonter l’information à leurs autorités, qui transmettront à leur tour
aux sapeurs-pompiers ou à l’EMIZ/SC.

4.7 L’ONF, l’ONCFS, le conservatoire du littoral, le PNRG:

Compte  tenu  de  la  vocation  générale  de  ces  organismes  en  matière  de  gestion  et  de
préservation des milieux naturels et de leur présence quotidienne sur le terrain, il leur est
demandé de compléter les moyens opérationnels en étant associés à trois actions:

• PRÉVENTION: sensibilisation des personnes face aux dangers que représente le feu
incontrôlé en espaces ouverts, dès que le niveau jaune (risque modéré) est atteint;

• VEILLE ET ALERTE:  signalement  aux  sapeurs-pompiers  (18 ou 112)  de tout  feu
détecté en propagation libre, notamment les jours où les risques sont «très sévères»;

• STATISTIQUES: contribuer à la réalisation des bilans en transmettant à l’EMIZ toutes
les données recueillies relatives aux feux de végétaux observés: origines, superficies,
localisations, impacts…
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4.8 L’observatoire de la qualité de l’air (ATMO Guyane):

Dans le cadre de ses activités, l’ATMO Guyane:
• produit quotidiennement un bulletin de prévision de la qualité de l’air, comprendra la

carte des indices du jour, extraite du site internet, illustrant les indices de la qualité
de  l’air  sur  l’île  de  Cayenne  et  sur  Kourou  assorti,  lorsque  nécessaire,  de
recommandations sanitaires;

Remarque:  en  cas  de  prévision  ou  de  constat  d’épisode  de  pollution  de  l’air  ou  de
dépassement  des  seuils  d’information  de  recommandation  et  d’alerte,  le  brûlage  des
déchets verts  est  interdit.  Dans ce cas,  l’autorité préfectorale peut  prendre des mesures
restrictives visant à interdire temporairement les brûlages agricoles.

• chaque fois qu’un feu est à l’origine d’une importante pollution de l’air au niveau de
l’un des trois secteurs densément peuplés (Kourou, Cayenne, Matoury),  transmet à
l’EMIZ un communiqué précisant:
- le polluant concerné (dans le cas des feux de végétation, il s’agira essentiellement
de produits de combustion);
- la zone impactée;
- l’évolution attendue (prévision d’indice pour le lendemain, uniquement sur l’île de
Cayenne et Kourou) en concertation avec Météo-France.

           Ce communiqué sera diffusé tout le temps que durera l’épisode de pollution.

• dispose d’une capacité  d’analyse transportable  par  voie routière epour  évaluer  la
qualité  de l’air  est  disponible par le  biais d’une de nos stations mobiles,  équipée
d’analyseurs.

Une projection par voie aérienne est envisageable.

4.9 La direction régionale de l’aviation civile / DGAC:

L’ensemble des aéronefs en vol (aéro-clubs, vols régionaux) est sollicité dans le cadre de
leurs activités pour signaler tout incendie décelé par les pilotes. Les comptes rendus seront
alors retransmis via la tour de contrôle qui relaiera ensuite auprès des sapeurs-pompiers ou
de l’EMIZ/BSC.

Dans la mesure du possible, il est souhaitable que des coordonnées GPS accompagnent
ces indications.

4.10 Les municipalités:

Les municipalités sont destinataires des bulletins de prévisions transmis quotidiennement
par  l’EMIZ,  à 18h00,  via messagerie  électronique professionnelle.  Ces bulletins,  assortis
chaque fois que nécessaire de recommandations de vigilance, sont destinés à informer les
élus des risques prévus sur leur territoire.

Sur la base de ces informations quotidiennes, des actions préventives sont possibles:
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• SENSIBILISATION DE LA POPULATION  aux risques généraux que représente le
feu non contrôlé, en espaces ouverts, durant la saison sèche;

• INFORMATION  DES  PERSONNES  présentes  sur  la  commune  sur  les  risques
particuliers  annoncés ;  habitants  des  secteurs  exposés,  populations  de  passage,
responsables d’activités de plein air…

• VEILLE lorsque les risques seront estimés sévère (vigilance orange) et très sévère
(vigilance  rouge).  Celle-ci  pourrait  se  traduire  par  des  patrouilles  réalisées  des
agents municipaux, dans les secteurs péri-urbains les plus sensibles. Le but est de
détecter tout feu en propagation libre et de le signaler aux sapeurs-pompiers (18 ou
112) dans les meilleurs délais. Les modalités d’exécution sont laissées à l’initiative de
chaque collectivité, en fonction de ses ressources et des enjeux à défendre.

Remarque:  il  est  demandé  à  chaque  municipalité  du  littoral,  un  numéro  de  téléphone
d’astreinte 24/24 qu’il sera possible d’informer en temps réel.
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O.R.SE.C. 973 - D.S. FEUX DE VÉGÉTATION

5. SECURITE DE LA POPULATION

En cas de péril imminent ou d’intoxication potentiellement forte résultant du dégagement des
fumées, le commandant des opérations de secours (COS) prend les mesures adéquates
pour assurer la protection de la population et la sécurité des personnels engagés puis en
rend compte au DOS. Il informe le CO feu de l’EMIZ.

Les décisions en matière d’évacuation, lorsque celles-ci s’avèrent nécessaires, relèvent du
COS, qui doit en informer le DDSIS et le CO feu le plus rapidement possible.
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O.R.SE.C. 973 - D.S. FEUX DE VÉGÉTATION

6. ENRICHISSEMENT DES BASES DE DONNEES ET 
RETEX

L’amélioration des dispositifs de prévention et de prévision en matière de risque de feux
nécessite de disposer d’éléments historiques et de données statistiques.
À cet effet:

• pour tous les feux de plus de 5 hectares,  il  est  demandé aux acteurs de la lutte
(SDIS, BSPP) de remplir, de manière aussi complète que possible, les CR de feu
joints (annexe 2), et de les transmettre à l’EMIZ/SC;

• mensuellement,  un  bilan  complet  des  feux  sera  remis  par  le  SDIS  à  l’EMIZ,  à
l’attention de Météo-France. Ce bilan mentionnera les dates, heures et coordonnées
GPS  des  sinistres.  Le  tableau  pourra  utilement  être  complété  par  une  carte  à
l’initiative du SDIS.

En fin de campagne, la synthèse de ces informations enrichira le RETEX de «saison de
feux» de l’EMIZ.
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O.R.SE.C. 973 - D.S. FEUX DE VÉGÉTATION

7. COMMUNICATION

La  communication  concernant  la  campagne  de  lutte  contre  les  feux  de  végétation  est
assurée par le service régional de la communication interministériel (SRCI).

 SRCI  entretient  le  lien  avec  les  médias  de  manière  à  sensibiliser  et  informer  la
population régulièrement. Chaque partenaire institutionnel peut-être sollicité pour ces
interventions, encadrées par la préfecture;

 SRCI participe à l’alerte des populations,  en particulier  en cas de classement  en
risques sévère et très sévère (un exemple de communiqué est joint en annexe 4).
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O.R.SE.C. 973 - D.S. FEUX DE VÉGÉTATION

GLOSSAIRE

Sigles /
acronymes

Signification

ATMO Guyane Observatoire de la qualité de l’air en Guyane (Ex ORA Guyane)

BCI Bureau de la Communication Interministérielle (préfecture)

BHSC Base Hélicoptère de la Sécurité Civile

BQFV Bulletin Quotidien Feux de Végétation

BSPP Brigade de Sapeurs Pompiers de Paris

CACL Communauté d’Agglomération de Centre Littoral

CCDS Communauté de Communes des Savanes

CCEG Communauté de Communes de l’Est Guyanais

CCOG Communauté de Communes de l’Ouest Guyanais

CIC Centre d’Information et de Commandement (Police Nationale)

CO feu Centre Opérationnel feu (EMIZ)

CODIS Centre Opérationnel Départemental Incendie et Secours

COGIC Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises

CORG Centre Opérationnel et de Renseignement de la Gendarmerie

COS Commandant des Opérations de Secours

CRI Compte Rendu Immédiat

CSG Centre Spatial Guyanais

CTA Centre de Traitement des Appels

DDSIS Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours

DDSP Direction Départementale des Services de Police

DGTM(DEAL)
Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement
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Sigles /
acronymes

Signification

DGCOPOP Direction Générale de la Cohésion et des Populations de 
Guyane

DGSCGC Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des 
Crises

DOS Directeur des Opérations de Secours

EMD En mesure de…

EMIA État-Major Inter Armée

EMIZ État-Major Interministériel de Zone (préfecture)

FAG Forces Armées en Guyane

FDV Feu De Végétation

FGNE Fédération Guyane Nature Environnement

GIE Gendarmerie

IFM Indices Feu Météo

ONCFS Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage

ONF Office National des Forêts

OZOH Ordre Zonal d’Opération pour les Hélicoptères

 PC Poste de Commandement

PM Police Municipale

PN Police Nationale

PNRG Parc Naturel Régional de Guyane

PS Point de Situation

RETEX Retour d’expérience

SDIS Service Départemental d’Incendie et de Secours

SEPANGUY Société d’Etude, de Protection et d’Aménagement de la Nature

SOP3 «Standard Operating Procedure» de niveau 3 (zone de survol 
soumise à autorisation)

SYNERGI Système Numérique d’Échange, de Remontée et de Gestion 
des Informations

UESK Unité Élémentaire Spécialisée de Kourou (BSPP)
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sur la RN1 du PR8+750 au PR10+855

(commune de Matoury et Macouria hors

agglomération)

Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-30-00007 - Arrêté préfectoral portant réglementation de la circulation du

lundi 17 mai au jeudi 20 mai 2021 sur la RN1 du PR8+750 au PR10+855

(commune de Matoury et Macouria hors agglomération)
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Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-30-00007 - Arrêté préfectoral portant réglementation de la circulation du

lundi 17 mai au jeudi 20 mai 2021 sur la RN1 du PR8+750 au PR10+855

(commune de Matoury et Macouria hors agglomération)
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Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-30-00007 - Arrêté préfectoral portant réglementation de la circulation du

lundi 17 mai au jeudi 20 mai 2021 sur la RN1 du PR8+750 au PR10+855

(commune de Matoury et Macouria hors agglomération)
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Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-30-00007 - Arrêté préfectoral portant réglementation de la circulation du

lundi 17 mai au jeudi 20 mai 2021 sur la RN1 du PR8+750 au PR10+855

(commune de Matoury et Macouria hors agglomération)
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Direction Générale des Territoire et de la Mer

R03-2021-04-30-00005

Arrêté relatif à la liste des données sensibles de

l'inventaire du patrimoine naturel de la Guyane

pouvant faire l'objet d'une diffusion restreinte au

regard des nécessités de la protection de

l'environnement

Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-30-00005 - Arrêté relatif à la liste des données sensibles de l'inventaire du

patrimoine naturel de la Guyane pouvant faire l'objet d'une diffusion restreinte au regard des nécessités de la protection de

l'environnement
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Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-30-00005 - Arrêté relatif à la liste des données sensibles de l'inventaire du

patrimoine naturel de la Guyane pouvant faire l'objet d'une diffusion restreinte au regard des nécessités de la protection de

l'environnement
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Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-30-00005 - Arrêté relatif à la liste des données sensibles de l'inventaire du

patrimoine naturel de la Guyane pouvant faire l'objet d'une diffusion restreinte au regard des nécessités de la protection de

l'environnement
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Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-30-00005 - Arrêté relatif à la liste des données sensibles de l'inventaire du

patrimoine naturel de la Guyane pouvant faire l'objet d'une diffusion restreinte au regard des nécessités de la protection de

l'environnement
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Direction Générale des Territoire et de la Mer

R03-2021-04-27-00003

Récépissé de  dépôt de  dossier de déclaration

donnant accord pour commencement des

travaux concernant 2  franchissements dans le

cadre d'une demande d'AEX - crique BENOIT

NORD commune de Régina

Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-27-00003 - Récépissé de  dépôt de  dossier de déclaration donnant

accord pour commencement des travaux concernant 2  franchissements dans le cadre d'une demande d'AEX - crique BENOIT NORD

commune de Régina
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Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-27-00003 - Récépissé de  dépôt de  dossier de déclaration donnant

accord pour commencement des travaux concernant 2  franchissements dans le cadre d'une demande d'AEX - crique BENOIT NORD

commune de Régina
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Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-27-00003 - Récépissé de  dépôt de  dossier de déclaration donnant

accord pour commencement des travaux concernant 2  franchissements dans le cadre d'une demande d'AEX - crique BENOIT NORD

commune de Régina
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Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-27-00003 - Récépissé de  dépôt de  dossier de déclaration donnant

accord pour commencement des travaux concernant 2  franchissements dans le cadre d'une demande d'AEX - crique BENOIT NORD

commune de Régina
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27/04/2021

Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-27-00003 - Récépissé de  dépôt de  dossier de déclaration donnant

accord pour commencement des travaux concernant 2  franchissements dans le cadre d'une demande d'AEX - crique BENOIT NORD

commune de Régina
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Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2021-04-27-00003 - Récépissé de  dépôt de  dossier de déclaration donnant

accord pour commencement des travaux concernant 2  franchissements dans le cadre d'une demande d'AEX - crique BENOIT NORD

commune de Régina
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